
La défense contre la mer
dans le département de la Manche

L

Favoriser la mise en place d’une gouvernance adaptée dans la logique 
GEMAPI* en relation étroite avec les collectivités concernées.

Dresser l’état des lieux avec un inventaire exhaustif des ouvrages et amé-
nagements existants (caractéristiques, fonctionnalités...) et des autori-
sations délivrées.

Partager  et diffuser la connaissance et l’expertise  : mutualiser les études, 
capitaliser les retours d’expérience et développer des outils de commu-
nication.

Accompagner les collectivités compétentes dans leurs projets, leurs de-
mandes d’autorisations et leurs recherches de financement.

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche - Service mer et littoral
Place Bruat - CS 60838 - Cherbourg-en-Cotentin - Tél 02 50 79 15 00 - ddtm-sml@manche.gouv.fr
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Mais, c’est aussi un espace exposé, soumis à 
des risques de submersion et d’érosion accen-
tués lors des tempêtes hivernales, des grandes 
marées et accrus à moyen terme par le chan-
gement climatique.

Sortir d’une gestion 
de l’urgence pour 
s’inscrire dans une 
stratégie pérenne.

e littoral  sableux manchois, c’est à la 
fois une richesse et une diversité d’usages, 
de  paysages, de milieux et un trait de côte

* Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations

L’ État à vos côtés pour :

Pour une stratégie de défense contre la mer efficace :

« vivant », naturellement en évolution permanente.

Partager et mettre en 
oeuvre une stratégie 
de gestion intégrée 
du trait de côte.

➢ Repenser un urbanisme adapté à son environnement
À l’aune du changement climatique, une opportunité pour engager la réflexion 
sur la recomposition du territoire littoral à long terme.

➢ Des solutions à imaginer pour 
les habitants et aménagements 
isolés menacés par l’érosion avé-
rée du trait de côte.

➢ Une réflexion à mener dans 
le cadre de l’ensemble des poli-
tiques d’urbanisme et d’aména-
gement.©GIP Littoral Aquitain
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Étude d’un projet
de relocalisation
sur la commune de Lacanau.
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construction neuve

densification commerciale

commerces saisonniers

contrainte urbaine

espace public requalifié

espaces verts

    marché
    pôle culturel
    parc urbain naturel
    hôtel
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DES ORIENTATIONS SIMPLES
POUR UNE EFFICACITÉ À LONG TERME

DES RÉPONSES ADAPTÉES A CHAQUE SITUATION

➢ Raisonner et agir  à l’échelle des changements climatiques
(horizon 2100).

➢ Implanter les habitats et les activités en tenant compte de l’évolution des   
    aléas (urbanisme maîtrisé).

➢ Imaginer des systèmes de protection adaptés au fonctionnement
    particulier de chaque site.

➢ Garantir les fonctionnalités environnementales et la qualité des paysages.

21 sites soumis à une érosion significative

Un enjeu d’avenir
pour tous.

L’ expérience acquise montre 
que les réponses sont efficaces 
dès lors qu’elles s’appuient sur 
une démarche globale, du-
rable et partagée entre tous 
les acteurs.

Adopter une échelle  
géographique de 
réflexion cohérente.

Analyser la
vulnérabilité pour 
prioriser les enjeux.

Définir et mettre en 
oeuvre des actions
opérationnelles en 
partenariat entre l’État 
et les collectivités.









➢ Les situations d’urgence

Conforter
et péréniser

Modifier ou déconstruire
pour rétablir les

transits sédimentaires

➢ Les ouvrages : quels impacts pour le trait de côte ?

➢ Protéger en s’appuyant sur les dynamiques naturelles

A examiner
au cas par cas en 
lien étroit avec la 

DDTM,
gestionnaire du 

DPM.

Conduire
une analyse pour 

définir
des solutions
à long terme

1

Prendre
des mesures
temporaires

le cas échéant

2 3 4

Constater Évaluer l’impact Choisir la bonne option

Restaurer et protéger des 
pressions anthropiques les 
massifs dunaires par des 
aménagements légers qui 
respectent les fluctuations 
naturelles du littoral et fa-
vorisent une bonne rési-
lience du cordon dunaire 
face aux conditions mé-
téo-marines.

Recharger en sable les 
plages afin d'entretenir 
et renforcer l'ouvrage 
naturel ou anthropique. 

Mettre en place 
une politique de 
réhabi l i t at ion 
des dunes.

Option 1 Option 2

Mettre en oeuvre des dispositifs 
souples et modulables pour favo-
riser l’engraissement des plages.

Mettre
en oeuvre
un plan
d’actions

pluriannuel

Épis en structures géotextile


